
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
du 09/03/2024 – Vassieux-en-Vercors

Présent·es avec pouvoir de vote (19) :

Séverine ROY
Franck CHARVET
Matthieu AUDOIN
Guilhem PIVANT
Véronique
CHARLES-NOLIBOS

Bénédicte COSTANTINI
Stéphane EMMER
Sam GUETTA
Eva MANIN
Lorrie SENLY
Sabine DESBENOIT

Valeria SORIANO LINDE
Grégoire BEL
Dimitri KOSIN
Nina KERKHOVE
Étienne ROULLON

Représenté·es avec pouvoir de vote (3) :
Olivier FINET représenté par Matthieu AUDOIN
Jean PUZENAT représenté par Sabine DESBENOIT
Mona LE DIVELLEC > Eva MANIN

Présent·es sans pouvoir de vote (6) :
Emilie CARREIRA
Nina CHATELAIN
Emmy DUCLOS
Sébastien NOIR salarié invité
Eléa FOURNIER salariée invitée
Flore TRICOTELLE salariée invitée

ODJ :

1. Rapport moral
2. Rapport d’activité 2023
3. Rapport Financier 2023
4. Projets activités 2024
5. Prévisionnel 2024
6. Election des membres de la Collégiale de abeilles (CA)



CR :

1. Rapport moral (présenté par Séverine et Dimitri)
L'année 2023 a été pour les Voyageurs des Cimes une année de
transition importante, marquée par quelques remises en question.

L'année a débuté par une prise de conscience : nous devions
nous séparer de la salariée dédiée aux APPN. Le modèle envisagé
qq années auparavant n'a pas trouvé son équilibre, nous ne
pouvions salarier 2 personnes distinctement pour coordonner l'une
les ACM, l'autre les APPN. Mettre fin à ce contrat a été très
éprouvant pour chacun.e.

Cette «rupture» s'est accompagnée d'une remise en question
profonde du modèle de gouvernance, avec notamment l'absence de
candidature pour la Présidence. De même que les chouettes ont
connu un renouvellement important : comment assurer la
transmission des connaissances et habitudes sans perturber le
fonctionnement de l'association ? Et le départ de notre salariée
ACM en fin d'année … Comment allons nous faire.... ?

2023 a aussi vu poindre de nouvelles racines sur lesquelles
se baser pour faire évoluer en confiance l'aventure des VDC :

l'arrivée de Seb en renfort sur les ACM nous a conforté sur la branche de nos colos qui restent l'activité
consolidée financièrement (remplissage fort même en avril, peu d'annulation, nouvelles aventures,
nouveaux animateurs !

On a fêté joyeusement et copieusement
nos 10 ans avec une forte mobilisation des
bénévoles et une belle participation des
familles adhérentes de l'asso.

Et l'on dispose d'outils de plus en plus
pointus pour la gestion de nos colos (avant,
pendant, après, table des lois, compta de
séjours, etc), la coopération fourmis /
chouettes/ membres actifs se structure...

Entre interrogations de fond et
inquiétudes financières, l'association aura
également montré en 2023 une belle
réserve de résilience pour préparer les
changements. Des décisions marquantes
ont été prises en CA revitalisé aux
Papillons roux, dont la création d'un
nouveau poste salarié pour la coordination
ACM, ainsi que l'accompagnement par une structure tiers pour établir les nouveaux contours de notre
gouvernance. Une vision commune s'est dessinée de l'aventure à poursuivre : consolider notre volet ACM
sans viser d’augmentation des séjours (ne pas changer d’échelle!) ; poursuivre notre volet prestations
APPN via un fonctionnement en autogestion d'une dizaine de membres du CA. Un bel élan de
mobilisation collective !!

Voici donc une nouvelle page qui s'ouvre pour les VDC avec de superbes bases construites par
les salariées pour embarquer avec nous moults enfants en aventures. Un peu d'inquiétude (comment
ferons nous sans vous), un peu de tristesse (ce n'est qu'un au revoir), mais beaucoup d’inspiration et de
vitalité pour la relève !



2. Rapport d’activité 2023
> Document en annexe

3. Rapport Financier 2023
> Document en annexe

Chiffre d’affaire 2023 : 252 978€
Charges 2023 : 263 784€
Déficit : 10 806€

ACM :
– augmentation des recettes de 7% par rapport à 2022 (170 922€ en 2022 pour 182 148€ en 2023)
– baisse des charges salariales et indé d’environ 5% (98 384€ en 2022 pour 93 005€ en 2023) avec une
augmentation des salarié·es dans la répartition indé/salarié·es de 63% à 77% pour le coût salarial et de
37% à 23% pour le coût indé
– augmentation de 20% des autres charges (40 221€ en 2022 pour 48 187€ pour 2023)
– soit un total de charges de ACM (hors assurance)
– 16 932€ de subventions Colo apprenantes (réparties sur RDC et quelques autres séjours 2023 et mis
de côté pour les caisses de solidarités 2024 et années suivantes pour RDC)

APPN :
– baisse de 35% des recettes APPN sur 2023 (22 657€ pour 2023)
– baisse de 37% des charges presta APPN (11 115€ pour 2023)

ASSO :
– augmentation de 25% du coût salarial ASSO (29 826€ en 2022 et 37 292€ pour 2023)
– deux ruptures convenionnelles en 2023 avec 3 365€ d’indemnités de rupture conventionnelle versées
– une indemnité de fin de CDD qui n’avait pas été budgétisé (mauvaises info sur le cadre des fins de
contrats CDD hors saisonnier·ières) de 962€
– une facture “compta” plus importante que prévue due aux besoins d’accompagnement du remplacement
admin et d’une compta plus laborieuse à faire (5 000€ sur 2023)
– 1218€ de rattrapage de charges sociales Urssaf liées au Covid et remboursement de trop perçu CUI

Le déficit s’explique principalement avec les dépenses imprévues sur le RH asso et/ou mal budgétisées,
une vigilance est à avoir sur ces postes-là pour la suite. Il reste un matelas qui a été grandement utilisé
ces dernières années, il y a un vrai besoin que le résultat des prochaines années soit positif.

VOTE :
Approbation RAPPORT MORAL 2023 / Bilan d’activité 2023 / bilan financier 2023
OUI : 19
NON : 0
Abstention : 0
Ces 3 bilans sont votés en même temps et approuvés à l’unanimité – Célébration joyeuse !

4. Projets activités 2024
> Document en annexe

Points questionnés :

● Les salarié-e-s Seb Eléa



Question de l’accès au « planning » des Fourmies pour ne pas les solliciter sur le temps perso. Accès à
des docs type table des lois, grille salariale pour recrutement séjour, ect.

● Les séjours

Quelles pistes de fonctionnement pour gérer le rush des inscriptions ? Tirage au sort ? les fratries ou les
copin-e-s = inscriptions communes ?

● Formation

Travail pour le CA de demain pour préciser le recrutement d’une personne qui monte le dossier.

● APPN

Quelques décisions remonteront probablement pour être votées par la suite par le CA.

Le pourcentage donné à l’asso = un endroit difficile pour les membres du groupe APPN avec une envie
d’être accompagné-e-s.

● Canailles

Questionner la revalorisation des rémunérations (salariale ou de nombre d’heures) – séjours très intenses

Quelles sont les pistes ? Revoir l’utilisation de l’enveloppe colo apprenante ? (question Véro)

5. Prévisionnel 2024
> Document en annexe

Chiffre d’affaire prévisionnel 2024 : 247 000€
Charges prévisionnelles 2024 : 247 000€
Équilibre budgétaire visé à minima

ASSO :
1 poste ADMIN à l'année à 24h
1 poste ACM à l'année à 21h hebdo
1 poste ACM à l'année à 21h hebdo – démarrage mi-février

Pour une charge salariale pour les permanent·es de 45 576€ (61 921€ sur 2023)
> Suggestion de Clairette pas pris en compte sur ce prévisionnel mais à mettre en place dans le futur, de
toujours prévoir un départ de salarié·e avec indemnité de rupture conventionnelle
> Nous allons bénéficier d’un contrat aidé pour Eléa avec une aide financière qui n’a pas été prise en
compte sur ce prévisionnel car on a reçu la confirmation ces derniers jours et aussi pour ne pas biaiser la
capacité des ACM à supporter le fonctionnement associatif.

ACM :
> 29 séjours prévus dont 5 RDC.
> Prévisionnel pessimiste avec 2 séjours qui ne partent pas (on a déjà un séjour qui n’est pas parti en
février) et plusieurs séjours qui ne partent pas complet.
> 50 adhésions en moins en recette car adhésion déjà prise sur autres séjours ou adhésion oubliée
> 28 jours de stages rémunérés (1 115,73€ en salaires + 164€ repas et hébergement)
> Adhésion passée à 10€ au lieu de 5€
> Tarifs séjours augmentés d'environ 4€/jour pour tous les séjours
> Pas de subventions budgétisées (avec toutefois l’idée de refaire des demandes de Subvention colo
apprenantes)

AUTRES PROJETS :
> Cabanon pas mis en place.
> Ni les classes découvertes.
> Pas d’APPN pris en compte (pas de visibilité pour le moment) ce qui permet de voir la viabilité de l’asso
avec uniquement les ACM

Les questions soulevées par Flore :
Budget à l’équilibre qui ne laisse pas de place au financement de nouveau projets (comme par exemple la



mise en place de la formation BAFA).
Comment financer les nouveaux projets ?
Est-ce que l’on fait porter cela à l’ACM ? Est-ce que c’est juste que les familles au-delà de payer le séjour
de leur enfant finance (sans le savoir vraiment) des projets associatifs ? Est-ce que ça peut venir des
APPN par un pourcentage VDC qui soit au-delà du coût de fonctionnement fourmi sur les APPN ? Est-ce
qu’on organise régulièrement des évènements pour refaire un matelas qui pourrait permettre cela ?

Débattu :
Sera intégré un départ de salarié = prévision de charges de départ compté dans le scénario
systématiquement
Prospecter vers d’autres asso équivalentes quels sont les tarifs
Si différences notoires dues à quoi ? (peu d’activités spécifiques, nourriture pas forcément bio locale, ect)
Comment reconstituer un matelas ex : crédit solidaire, financement participatif…
Comment on finance les nouveaux projets ex le dossier formation BAFA = ex : orga d’événements ?
Est-ce que ce projet est d’actualité ? La prise de risque et le manque de disponibilité et de financement
nous fait différer la réalisation de ce projet à plus tard
Mise au travail en CA demain
Montant mini du matelas fond de roulement = 10 000 €
Personnes autres que des abeilles ou fourmies pour venir en renfort sur des Commissions telles que la
Com Finances

VOTE :
Approbation projet d’activité 2024 / budget prévisionnel 2024
OUI : 19
NON : 0
Abstention : 0

6. Élection des membres de la Collégiale de abeilles (CA)

Liste proposée au vote pour devenir membres de la Collégiale des Abeilles (CA)

Membres précédemment membres actif·ves (20) :

Séverine ROY
Franck CHARVET
Matthieu AUDOIN
Guilhem PIVANT
Véronique
CHARLES-NOLIBOS
Bénédicte COSTANTINI

Stéphane EMMER
Sam GUETTA
Eva MANIN
Lorrie SENLY
Sabine DESBENOIT
Grégoire BEL
Dimitri KOSIN

Nina KERKHOVE
Étienne ROULLON
Jean PUZENAT
Mona LE DIVELLEC
Ilona LE GUILLOU
Laurie BRUNET
Mélisande HARDY

VOTE
Vote des Membres du CA précédemment membres actif·ves
OUI : 19
NON : 0
Abstention : 0

Intégration de 2 nouvelles membres (3) :
Valeria SORIANO LINDE qui n’était pas encore membre active mais qui coche les cases d’intégration
Emmy DUCLOS anciennement salariée
Domitille SALLIER anciennement salariée

VOTE
Vote de l’intégration de nouvelles Abeilles Membres du CA
OUI : 19
NON : 0
Abstention : 0

La Collégiale des Abeilles 2024 se compose donc de 23 membres.





ANNEXES
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Rapport d'activités 2023

Les Séjours de vacances :
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En 2023, 26 séjours pour les enfants et ados ont été réalisés, totalisant 404 inscriptions.

Au février : 1 séjour

● “les rêves de canailles” à Dieulefit (26)

Au printemps : 3 séjours

● “ Les rêves de Canailles” à Vaunières (05)

● “ Lezard’istes des Rochers” à Montlaure en DIois (26)

● ‘ Les bergères en herbe” à Barraux (38)

Eté (Juillet et Août) : 21 séjours

● 3 séjours en itinérance avec des ânes, des chèvres et/ou en radeau (Vercors, Isère, Jura)

● 6 séjours à la Source à Vaunières sur la commune de St Julien en Beauchêne (05)

● 7 séjours à la Chaudière (26)

● 2 séjours dans le Gapençais à Sygoyer (05)

● 2 séjours à Plan de Baix (26)

● 1 séjour à Barraux (38)

A l’automne : 1 séjour

● “les rêves de canailles” à Dieulefit (26)

Cette année encore, nous avons reçu de très bons retours de la part des enfants et des familles.

Nos inscriptions pour les séjours ouvrent début février et au bout de quelques jours nous sommes déjà à 75%

de remplissages.

Le taux de remplissage des séjours était de 95 %.

Une cinquantaine d’intervenants ont travaillé pour rendre possible cet accueil en pleine nature ! Tous nos

intervenant.e.s sont diplômé.e.s (BAFA, BAFD, éducateur.ices sportifs, éducateur.ices spécialisé.e.s,

BPJEPS…)

LES NOUVEAUX SÉJOURS

THEATRO CLOWN

LUDOCUISTOT.E.S
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Les autres projets des Voyageurs des Cimes

La Fabulothèque

En 2022, nous avons créé le projet de la bibliothèque mobile : “la fabulothèque”,

Ce sont des valises remplies de livres

jeunesses sur différentes thématiques :

le genre, le racisme, la différence,

l’écologie…

Des livres pour questionner le monde, des livres pour penser et rêver d’un

monde poétique et plus juste.

L’idée est que cette bibliothèque mobile puisse aller vers différents publics

:

quartiers des villes et villages, médiathèque, écoles, festivals…

Cette année 2023 :

- Au festival "Arbruscules" au Clavel (05) en Octobre 2023

- Une bibliothèque perchée à Vaunières (05) en septembre 2023

- Une valise en loc' pour un atelier animé par "La Louve" à aouste sur sye

(26) en mars 2023

Durant les vacances scolaires, les livres sont présents sur les lieux d'accueil pour que tous les

enfants puissent en profiter !

Projet “Arbrotilus”
L’Arbrotilus est un projet porté par l’association Les Voyageurs des Cimes, qui a pour objectif de se pencher

sur les forêts de demain. Offrir un espace de libération des imaginaires dans ce domaine, perché dans les

arbres…le projet avance ! (cf dossier “vingt mille lieux sous les arbres - l’arbrotilus”)

Association Loi 1901 - Voyageurs des Cimes, ESCDD place de l'évêché 26150 DIE

� + � 06.95.41.27.82 📫 voyageursdescimes@gmail.com
Siret : 50149695400048 – Code Naf : 9499Z

https://www.la-louve.org/
mailto:douglas.s2@wanadoo.fr


Les Prestations d'activités : Activités Physiques de Pleine Nature

En 2023, l’association a été appelée pour réaliser 15 prestations d’animations d’activités physiques de pleine
nature.

De la grimpe d’arbre en événementiel :

- Le festival des mots en l'air les 5, 6 et 8 Juin 2023 avec le Collège Jean Macé Portes-lès Valence au Parc de

Lorient.

- A la découverte de la forêt de Saou - public : personnes en situation de handicap le 27 juin pour la journée

du handicap.

- Fête De La Nature Ambel- avec les ENS 26- 28 mai

- Les nuits pour la forêt avec l'Association Tete en terre - à Vassieux - le 10 juin 2023 : Moulinettes sur arbre

remarquable

De la grimpe d’arbre avec des structures spécialisées :

- Intervention avec la PJJ Valence Chabeuil - mai et juin 2023 (grimpe d’arbre, spéléologie et bivouac perché)

- Bivouac perché avec la BNP Paribas de Seyssinet du 11 au 19 Juillet 2023

- Journée de découverte de la grimpe d’Arbres avec le Centre Educatif Renforcé d’Aspres-sur-Buëch. 6

jeunes et 3 éducateurs spécialisés à Sigoyer (05)le 12 Septembre 202

- Animation avec 50 élèves du Collège Triboulet de Romans sur Isère - le 22/09/2023

- ANNULE : Fabulothèsque et Machine à rêves en partenariat avec l'Association Les Arborigènes à Vaunières

les 16 et 17 Septembre 2023.
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La Vie associative :

- Les Papillons Blancs et les Papillons Roux : Les membres actifs de l'association se sont réunis lors de

deux conseils d'administration résidentiels en hiver et à l'automne, pour continuer de construire et faire évoluer

le projet associatif et en décider les orientations. L'occasion aussi de mener des ateliers pédagogiques et

pratiques.

Papillons Blancs à Bouvante (Mars 23) Papillons Roux à Montlaur en Diois (Oct 23)

- Formation “RACONTER À PLUSIEURS” pour la Fabulothèque :

Durant les Papillons Blancs, une formation a été proposée aux bénévoles de l’association autour du conte

avec un conteur de la compagnie “Rebonds d’histoires”
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- Les 10 ans des Voyageurs des Cimes

L’association a organisé une grande fête pour célébrer les 10 ans de l’association.

Au programme : de la grimpe d’arbre, la fabulothèque, un spectacle, des crêpes, des jeux en bois, un grand

repas. Environ 200 personnes (adultes et enfants on pu participé à cette belle fête) et une trentaine de

bénévoles ont pu organiser la programmation et l’animation de cette fête.

Le Prévisionnel 2024 :

- Les salarié.e.s de l’association :

Pour 2024, l’association a fait le choix de mettre en place deux temps partiels annuels pour la coordination

des accueils collectifs de mineurs. L’un des postes s’occupe également de la coordination et de l’animation

d’un accueil de loisirs en plein air (tous les mercredis de l’année). L’autre poste sera attribué à la coordination

et l’animation des séjours adaptés.

D’autre part, le poste salarié administratif est toujours présent.

- Prévisionnel des séjours ACM :

En 2023, l’association continuera de proposer des séjours pour les enfants et les adolescents à hauteur de 28

séjours avec des nouveaux séjours : un séjour itinérant cheval, un séjour itinérant vélo…

- Nouveau projet : “Le Cabanon”

Le cabanon est un lieu de vie pour des enfants de 3 ans à 8 ans type accueil de loisirs. Ouvert le mercredi de

10h00 à 16h45. Les enfants passent leur temps à l’extérieur à jouer, explorer et apprendre dans une forêt ou

dans un autre espace naturel. Une cabane est à disposition afin d’y faire la sieste, de se reposer et de se

réchauffer.

Le projet est cours création puisque les autorisations d’ouverture communale n’ont pas encore été validées.

- Prévisionnel APPN :

En 2023, l’association continuera de proposer des APPN, et notamment à destination des “publics

spécifiques”.
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- Projet de formation BAFA

L’association a à cœur de transmettre et d’essémer les compétences et expériences acquises pour

l’organisation et l’animation de séjours nature en auto-gestion. Ainsi est née la volonté d’organiser des

formations BAFA en milieu naturel avec les spécificités des séjours en immersion nature proposés par

l’association voyageurs des cimes.

Pour cela, un groupe de travail va réfléchir et s’organiser pour l’élaboration du dossier de demande

d’habilitation.
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ASSOCIATION LES VOYAGEURS DES CIMES – COMPTE DE RÉSULTAT 2023

Code CHARGES 2023 Code PRODUITS 2023

60 Achats 101 188 € 70 Ventes 207 436 €
6011 Achat fournitures pour repas sejours ACM 24 141 € 7062 Vente de séjours sportifs/vacances (ACM) 136 530 €

6012 Achat matériel Arbrotilus 812 € 706210 aides sociales ACM (MSA, CAF, ANCNV) 45 618 €

6040 Achat prestations de services (intervenants) ACM 55 712 € 7063 Vente de APPN GA/rando/bivouacs (engagés) 22 657 €

6040 Achat prestations de service (intervenants) APPN 11 115 € 7070 Vente marchandise (fête 10 ans voyageurs) 2 632 €

6040 Achat prestations ARBROTILUS 5 840 €

605 Achat de matériel et équip.  (tentes, frigo...) ACM 555 €

6061 Fournitures eau, energie, chauffage ACM 685 €

6063 Achat fournitures, entretien et petits équipements ACM 521 €

6064
Achat fournitures de bureau et informatique (dont ordis salariés) 
ASSO

333 €

6067 Achat matériel pédagogique / animation (livres) 572 €

607 Achat marchandises 902 €

61 Services extérieurs 27 168 € 74 SUBVENTIONS 18 132 €
611 Sous-traitace administrative (comptabilité, graphisme) 5 005 € 740 Subvention AURA colos apprenantes 16 932 €

61321 Locations immobilières (bureaux cowork, lieux papillons) 2 333 € 740 sub FDVA vie asso 1 200 €

61322 Locations immobilières (campements, bateau) ACM (+APPN) 10 698 €

61323 Location d'espace de stockage matériel (usine vivante) 867 €

6135 Locations mobilières (ânes, matos, navettes) ACM 6 139 €

6135 Locations mobilières (ânes, matos, navettes) APPN 160 €

615 Entretien, réparations, maintenance ASSO 195 €

616 Primes d'assurance MAIF 1 699 €

618 Divers (documentation) 73 €

62 Autres services extérieurs 12 157 € 75 Autres produits de gestion courante 12 090 €
6228 Honoraires (médecin, formations extérieures) 6 916 € 7541 Dons manuels caisse de solidarité 426 €

623 Communication (flyers ACM+cartes postales) ACM/ASSo/APPN 470 € 7542 Dons manuels autres ARBROTILUS 9 489 €

6251 et 6256 Voyages et déplacements des salariés et bénévoles ASSO 427 € 756 Cotisations et dons 280 €

6251 et 6256 Voyages et déplacements des salariés et bénévoles ACM 2 991 € 758 produits divers gestion courante (buvette, entrées)

6251 et 6256 Dépl. et frais de mission des salariés (repas, hôtel) APPN 414 € 7561 Cotisations activités (ACM) 1 895 €

6258 Frais de réception association 300 €

626 frais postaux et telecom ASSO 436 €

627 services bancaires ASSO 79 €

628 Divers (cotisations assos, hébergement site…) ASSO 123 €

63 Impôts, taxes et versements assimilés 1 221 € 78 Reprises sur provisions & amortissements 7 509 €

6333
Cotisation formation professionnelle continue (Uniformation) 
ASSO

1 221 € 780 Reprise de provision pour risques 0 €

789
Reprise sur fond dédié (reliquat colo apprenante + reliquat 
caisse solidarité RDC + reliquat caisse solidarité acm)

7 509 €

64 Charges de personnel 122 050 € 79 Transferts de charge 7 811 €
6411 et 6451 Salaires TTC permanents ASSO 61 921 € 791 Financement formations UNIFORMATION 7 811 €

6411 et 6451 Salaires TTC ACM + APPN (CDD saisonniers) 37 292 € 797 Transfert de charges exceptionnel

6413 Primes et gratifications (satagiaires ACM) 250 €

6475 Médecine du travail, pharmacie ASSO 664 €

6481 Frais de formation ASSO 3 066 €

672 Charges sur ex. antérieurs 1 218 €

6812
Dotations aux amort. Charges exploitation (matériel activité) 
ACM

1 737 €

6894 Engagement à réaliser sur sub dédiée (colo apprenante) 13 305 €

6894 Engagement à réaliser sur sub dédiée (ARBROTILUS) 2 597 €

TOTAL CHARGES 263 784 € TOTAL RECETTES 252 978 €

Solde créditeur (bénéfice) Solde débiteur (déficit) -10 806 €

TOTAL TOTAL 263 784 €



ASSOCIATION LES VOYAGEURS DES CIMES – Bilan financier définitif au 31/12/2023

ACTIF Brut A / P Net PASSIF Net
actif immobilisé fonds propres

Immobilisations corporelles 6 205 € 1 737 € 4 468 € Report à nouveau 16 925 €

Résultat de l'exercice -10 806 €
Total 6 205 € 1 737 € 4 468 € Total 6 119 €

provisions
provisions pour risque 0€

Total 0€
actif circulant dettes
Créances Clients 5 140 € 5 140 € Emprunts et dettes

Autres créances 1 448 € 1 831 € Fournisseurs 2 755 €

dettes fiscales & sociales 4 762 €
Avoir à établir

Disponibilités 18 261 € 18 261 € subvention dédiée 15 902 €

charges constatées d'avance 0€ 0€ produit constaté d'avance 160€
Total 24 849 € 0€ 25 232 € Total 23 580 €

TOTAL 31 055 € 1 737 € 29 699 € TOTAL 29 699 €



Projet d’activité 2024

1. Le projet Arbrotilus :

Le projet Arbotilus suit son
cours.

Un teaser du projet a été
tourné et est en cours de
montage. Le site internet
vient d’être créé et est en
cours de développement et
une campagne de
financement participatif va
être lancée dans le but de
récolter 40 000€.

Un dossier de demande
d’utilité publique est en
cours afin de faciliter les

dons au projet et plus largement aux Voyageurs des cimes grâce à la déduction d’impôts que
pourrait permettre la reconnaissance d’utilité publique.
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2. Les séjours 

Les séjours adaptés “rêves de canailles” : Prévisionnel 2024:. 5 séjours.

Les “Rêves de Canailles” sont des petits séjours à chaque vacances scolaires (à l'automne, en
Février et au printemps et l’été).
Ces séjours sont des invitations à un voyage collectif dans un cadre naturel somptueux.
Dans une ambiance comme à la maison, nous partageons le quotidien avec les enfants :
cuisiner, se balader, construire des cabanes, faire des activités manuelles et créatives ou
encore lire des histoires au coin du feu.
Nous faisons aussi notre programme en fonction des besoins et envies des enfants.
Le fait d'être un.e animateur.ice pour deux enfants permet d'être au plus près de leurs
besoins et de faire des allers retours entre moment individuel et temps collectif.

Les séjours classiques: Il y a 24 séjours de prévus pour toute l’année 2024.
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3. Projet du Cabanon :

Le cabanon est un lieu de vie pour des enfants de 3 ans à 8 ans type accueil de loisirs. Ouvert
le mercredi de 10h00 à 16h45. Les enfants passent leur temps à l’extérieur à jouer, explorer
et apprendre dans une forêt ou dans un autre espace naturel. Une cabane est à disposition
afin d’y faire la sieste, de se reposer et de se réchauffer.
Le projet est cours création puisque les autorisations d’ouverture communale n’ont pas
encore été validées.

4. Projet de formation Bafa 

L’association a à cœur de transmettre et d’essémer les compétences et expériences acquises
pour l’organisation et l’animation de séjours nature en auto-gestion. Ainsi est née la volonté
d’organiser des formations BAFA en milieu naturel avec les spécificités des séjours en
immersion nature proposés par l’association voyageurs des cimes.
Pour cela, un groupe de travail va réfléchir et s’organiser pour l’élaboration du dossier de
demande d’habilitation.

5. APPN

En 2024, l’association continuera de proposer des APPN, et notamment à destination des
“publics spécifiques”.

6. Les rendez-vous de la vie associative :

● Les papillons blancs: (janvier à mars) = Accueille l’Assemblée Générale Ordinaire
annuelle. Vote du bilan de l'année écoulée et du prévisionnel de l'année suivante.
Signature contrats d'adhésions membres actifs et élection du Bureau. Accueille
ensuite une séance du CA.

● Papillons roux: (octobre) = bilan provisoire de l'année, prévisionnel d'activité pour
l’année suivante. Accueille ensuite un Conseil d’Administration.

● Une formation en santé mentale proposée sur la base du volontariat aux membres du
CA à l’automne 2024.

7. - Les salarié.e.s de l’association :

Pour 2024, l’association a fait le choix de mettre en place deux temps partiels annuels pour la
coordination des accueils collectifs de mineurs. L’un des postes s’occupe également de la
coordination et de l’animation d’un accueil de loisirs en plein air (tous les mercredis de
l’année). L’autre poste sera attribué à la coordination et l’animation des séjours adaptés.
D’autre part, le poste salarié administratif est toujours présent.
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VOYAGEURS DES CIMES – BUDGET PRÉVISIONNEL 2024

CHARGES PRODUITS

60 Achats 102 124,75 € 70 Ventes 213 546,85 €
6011 Achat fournitures pour repas sejours ACM 26 000,00 € 7062 Vente de séjours sportifs/vacances (ACM) 213 546,85 €

6040 Achat prestations de services (intervenants) ACM 61 753,75 €

6040 Achat prestations ARBROTILUS 4 597,00 €

605 Achat de matériel et équip.  (tentes, frigo...) ACM 4 000,00 €

6061 Fournitures eau, energie, chauffage ACM 1 033,00 €

6063 Achat fournitures, entretien et petits équipements ACM 841,00 €

6064
Achat fournitures de bureau et informatique (dont ordis 
salariés) ASSO

1 900,00 €

6067 Achat matériel pédagogique / animation (livres) 2 000,00 €

61 Services extérieurs 31 117,61 € 74 Subventions 500,00 €
611 Sous-traitace administrative (comptabilité, graphisme) 3 500,00 € 740 sub FDVA vie asso 500,00 €

61321 Locations immobilières (bureaux cowork, lieux papillons) 2 600,00 €

61322
Locations immobilières (campements, bateau) ACM 
(+APPN)

11 664,00 €

61323 Location d'espace de stockage matériel (usine vivante) 1 368,00 €

6135 Locations mobilières (ânes, matos, navettes) ACM 9 350,00 €

615 Entretien, réparations, maintenance ASSO 500,00 €

616a Primes d'assurance MAIF ASSO 2 035,61 €

618 Divers (documentation) 100,00 €

62 Autres services extérieurs 12 706,85 € 75 Autres produits de gestion courante 4 060,00 €
6228 Honoraires (médecin, formations extérieures) 7 000,00 € 756 Cotisations et dons 400,00 €

623
Communication (flyers ACM+cartes postales) 
ACM/ASSo/APPN

400,00 € 7561 Cotisations activités (ACM) 3 660,00 €

6251 Voyages et déplacements des salariés et bénévoles 2 556,85 €

6256 Frais de mission 1 000,00 €
6258 Frais de réception association 700,00 €

626 frais postaux et telecom ASSO 700,00 €

627 services bancaires ASSO 150,00 €

628 Divers (cotisations assos, hébergement site…) ASSO 200,00 €

63 Impôts, taxes et versements assimilés 1 637,00 € 77 Recette exceptionnelles 0,00 €

6333
Cotisation formation professionnelle continue 
(Uniformation) ASSO

1 637,00 € 772 Recette sur exercice antérieur 0,00 €

64 Charges de personnel 99 422,49 € 78 Reprises sur provisions & amortissements 17 901,95 €
6411 et 

6451
Salaires TTC permanents ASSO 45 576,00 € 780 Reprise de provision pour risques 0,00 €

6411 et 
6451

Salaires TTC ACM + APPN (CDD saisonniers) 38 541,28 € 789 Reprise sur fond dédié ACM 13 304,95 €

6413 Primes et gratifications (satagiaires ACM) 400,00 € 789 Reprise sur fond dédié Arbrotilus 4 597,00 €

6458 Cotisations autres organismes sociaux 400,00 €

6475 Médecine du travail, pharmacie ASSO 900,00 €

6481 Frais de formation ASSO 4 000,00 € 79 Transferts de charge 11 000,00 €

6812
Dotations aux amort. Charges exploitation (matériel 
activité) ACM

1 542,41 € 791 Financement formations UNIFORMATION 11 000,00 €

6894 Engagement à réaliser sur sub dédiée (colo apprenante) 8 062,80 € 797 Transfert de charges exceptionnel

6894 Engagement à réaliser sur sub dédiée (ARBROTILUS)

TOTAL CHARGES 247 009 € TOTAL RECETTES 247 009 €

solde créditeur (bénéfice) 0 € solde débiteur (déficit) 0 €


